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 Vingt-troisième Conférence du PROE  
 

4-6 September 2012 
Noumea 
New Caledonia 

 
 
Point 2 de l’ordre du jour :  Nomination du président et du vice-président 

 
Objet du document 

1. Les articles 8.1 et 8.2 du Règlement intérieur de la Conférence du PROE stipulent que la présidence 
est assurée par un Membre désigné en suivant l’ordre alphabétique [anglais] lorsque le Secrétariat est 
l’hôte de la Conférence et par le pays ou territoire hôte dans les autres cas. 
 
2. La présidence de la vingt et unième Conférence du PROE sera donc assurée par son territoire 
hôte, les Nouvelle-Calédonie.  

3. L’article 8.3 prévoit en outre que les Membres assurent la vice-présidence à tour de rôle et par 
ordre alphabétique, que le Secrétariat soit ou non l’hôte de la Conférence.  Conformément au principe de 
la rotation alphabétique, la vice-présidence de la vingt-troisième Conférence du PROE devrait être 
assurée par Vanuatu. 

 
Recommandation 
 
4. La Conférence est invitée à : 
 

 nommer le représentant de Nouvelle-Calédonie en tant que président ; et 

 nommer le représentant des Vanuatu en tant que vice-président. 

 
 

 
_____________________ 

 
 

6 July 2012  
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